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Jeunes 

installés

Des actions à destination 
des jeunes éleveurs

Le GDS, votre partenaire  
pour la santé de vos animaux

Le Groupement de Défense Sanitaire  

de l’Orne est une association d’éleveurs 

créée en 1955 qui œuvre pour 

l’amélioration et la protection de l’état 

sanitaire du cheptel départemental.

Maîtriser l’état sanitaire de son 
cheptel est indispensable pour 
assurer l’avenir économique  
de l’exploitation.

Retrouvez-nous sur  

www.gds61.fr

Les organismes professionnels agricoles 
et les vétérinaires libéraux



Les actions  

de votre GDS

Prophylaxies réglementées :  
brucellose, tuberculose, leucose, IBR

Certifications et attestations, sanitaires : 
IBR, varron, BVD

Assainissements et aides techniques : BVD, 
paratuberculose, IBR, néosporose, douve, 
santé des veaux, qualité de l’eau

Aide au diagnostic : BVD, paratuberculose, 
salmonellose, avortements en série, 
infertilité, problèmes respiratoires, 
diarrhées des veaux, maladies à tiques, 
parasitisme,autopsie

Bâtiment et contention

Qualité du lait et producteurs vente directe

Caisses mutuelles « coup dur » et « Fonds de 
Mutualisation Sanitaire »

Sections porcine, ovine, caprine, apicole  
et équine

Des actions spécifiques à chaque section 
sont menées par le GDS, renseignez-vous !

*sur la première année uniquement

En cas d’installation en société la réduction s’applique 
sur la part du nouvel associé.

Paratuberculose,

BVD et néosporose (uniquement section bovine) 
lors de reprise ou d’augmentation de cheptel

Le germe de la paratuberculose est très résistant.  
La maladie peut être présente sans signes cliniques 
et apparaître suite à un stress. Les animaux déclarent 
alors une entérite qui conduit à l’amaigrissement et à 
la mort.

Le virus de la BVD se transmet lors d’un contact 
entre un animal contagieux et un animal sensible. Il 
entraîne des problèmes d’infécondité et aggrave les 
maladies d’élevage.

La néosporose bovine est une infection due à un 
parasite Neospora Canimum. Elle est responsable 
d’avortements et d’infertilité chez les vaches et les 
génisses. Une femelle séropositive a 3 à 5 fois plus 
de risque d’avorter. Si elle n’avorte pas, elle donne 
naissance dans 90% des cas à un animal porteur du 
parasite. La néosporose se transmet de mère à fille  
dans un troupeau ou par  
l’intermédiaire d’un  
chien infecté.

Le GDS organise des formations sur des sujets 
variés avec des parties pratiques en élevage :

Éleveur infirmier (2 jours) : examen du bovin 
malade et pharmacie

Qualité du lait (2 jours)

Santé du veau (1 jour)

Écornage (1 jour)

Boiterie (1 jour)

IA / Reproduction (2,5 jours)

Signes de vaches (1 jour)

Guide de bonnes pratiques d’hygiène (2 jours) 

…

Ces formations sont financées par le VIVEA et le 
FAFSEA.

Dans les 2 ans suivant l’installation, le GDS prend en 
charge une formation au choix. 

D’autres formations ovines, caprines, équines, 
apicoles, biosécurité avicole, biosécurité porcine sont 
également organisées chaque année. Consultez notre 
site web : www.gds61.fr

 

Courant parasite 

Dynamique de traite

Nurserie

Contention

Les aides « jeunes installés » ne sont attribuées que 
suite à la visite d’un technicien sur l’exploitation et 
le paiement de la cotisation au GDS. 

Prise en charge d’une formation

Prise en charge d’un diagnostic au choix

Prise en charge des analyses d’achat

Les aides  

« jeunes  

installés »

Réduction de  50%  de la cotisation bovine*  


